
6 Réglementation sportive 2024 – Adoptée par le Comité Directeur du 9 juin 2023

MAIF AVIRON INDOOR – CHAMPIONNATS DE FRANCE  
J16, J18, SÉNIOR, MASTER ET PARA-AVIRON  
CHAMPIONNATS DE FRANCE UNSS ET TROPHÉE UNIVERSITAIRE INDOOR

JEUDI 01 AU DIMANCHE 04 FÉVRIER 2024  À DÉTERMINER
1. CALENDRIER

 • Lundi 02 octobre 2023 10h00 ouverture des inscriptions sur l’intranet fédéral
 • Lundi 15 janvier 2024 14h00 clôture des inscriptions

 • Du lundi 06 novembre 2023 au lundi 20 novembre 2023 tarifs réduits
 • Du mardi 21 novembre 2023 au lundi 08 janvier 2024 tarifs pleins
 • Du mardi 09 janvier 2024 au lundi 15 janvier 2024 tarifs majorés

2. ÉPREUVES
ATTENTION ! Les catégories d’âge indoor correspondent à l’âge atteint chaque jour de course => cf. Code indoor ; Annexe 7.3

Les épreuves listées peuvent être sujettes à modification d’ici la diffusion de la Réglementation Sportive définitive.
Les épreuves para-aviron adapté seront communiquées dans le Règlement sportif de la FFSA.

3. RÉGLEMENTATION PARTICULIÈRE ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Réglementation

Le MAIF Aviron Indoor - Championnats de France se déroule en conformité avec le code des compétitions d’aviron indoor (annexe 7.3 du règlement intérieur de la FFA).

Participation
Le MAIF Aviron Indoor - Championnats de France d’aviron indoor est ouvert aux rameurs de nationalité française.
La possession d’une licence FFA de la saison en cours est obligatoire pour s’inscrire : licence A, U, BF ou I prise dans un club OU licence indoor individuelle (I) OU 
licence indoor événementielle (IE).
Pour tous les participants non-titulaires d’une licence permettant la compétition, une licence indoor évènementielle (IE) sera obligatoirement proposée lors de 
l’inscription aux différentes épreuves.
Dans les épreuves par équipe des championnats de France, les membres de l’équipe doivent être licenciés du même club, avec au maximum un équipier de 
nationalité étrangère. Une épreuve collective Open est ouverte aux équipes mixtes de clubs et aux licenciés individuels, quelles que soient les nationalités, et selon 
les mêmes règles que le relais mixte SMR4 (au moins une femme et un homme).
Trophée Universitaire d’Aviron Indoor : la licence FFSU est obligatoire.

Engagements
Les inscriptions sont à effectuer sur l’intranet fédéral.
La liste des engagés est accessible dès l’ouverture des inscriptions sur www.championnats.aviron-indoor.fr.
Des engagements tardifs pourront être acceptés moyennant le paiement d’un tarif spécifique et sous réserve de places disponibles.
Trophée Universitaire d’Aviron Indoor : les équipes sont inscrites par les Universités et les Grandes Écoles.

Classification
Une session de classification aura lieu sur place le vendredi 02 février 2024 avec rendez-vous préalable auprès de la FFA à handicaps@ffaviron.fr.
Les informations concernant les classifications sont disponibles sur www.ffaviron.fr/competitions/informations-generales/classification.
Pour participer à la course SMR4 HSt, les rameuses et rameurs concernés devront envoyer une attestation MDPH ou ALD à l’adresse handicaps@ffaviron.fr.

Classements
Le classement et la délivrance de titre de champion de France est ouvert aux rameuses et rameurs licenciés à la FFA et conformément à l’article 5 de l’annexe 10.

4. PROGRAMME PRÉVISIONNEL DES ÉPREUVES
Le programme prévisionnel des épreuves sera communiqué ultérieurement.

5. CONTACT
Informations complémentaires sur le site www.championnats.aviron-indoor.fr et par mail à maif-aviron-indoor@ffaviron.fr

Épreuves individuelles – 2 000 m
14-16 junior 16 ans (F-H)
17-18 junior 18 ans (F-H)
U23 moins de 23 ans (F-H, FPL-HPL)
S 19 ans et plus (F-H, FPL-HPL)
30-39 30 à 39 ans (F-H, FPL-HPL)
40-44 40 à 44 ans (F-H, FPL-HPL)
45-49 45 à 49 ans (F-H, FPL-HPL)
50-54 50 à 54 ans (F-H, FPL-HPL)
55-59 55 à 59 ans (F-H, FPL-HPL)
60-64 60 à 64 ans (F-H, FPL-HPL)
65-69 65 à 69 ans (F-H, FPL-HPL)
70-74 70 à 74 ans (F-H, FPL-HPL)
75-79 75 à 79 ans (F-H, FPL-HPL)
80+ 80 ans et plus (F-H, FPL-HPL)
S PR1 sénior para-aviron 1 (F-H)
S PR2 sénior para-aviron 2 (F-H)
S PR3 sénior para-aviron 3 (F-H)

Épreuves individuelles sprint – 500 m
14-16 junior 16 ans (F-H)
17-18 junior 18 ans (F-H)
U23 moins de 23 ans (F-H, FPL-HPL)
S 19 ans et plus (F-H, FPL-HPL)
30-39 30 à 39 ans (F-H, FPL-HPL)
40-49 40 à 49 ans (F-H, FPL-HPL)
50-59 50 à 59 ans (F-H, FPL-HPL)
60+ 60 ans et plus (F-H, FPL-HPL)

S PR1 para-aviron 1 (F-H)
S PR2 para-aviron 2 (F-H)
S PR3 para-aviron 3 (F-H)

Épreuves par équipe de 4 – Relais 8 x 250 m
J16MR4 junior 16 ans - 2 femmes et 2 hommes
J18MR4 junior 18 ans - 2 femmes et 2 hommes
SHR4 sénior - 4 hommes
SFR4 sénior - 4 femmes
SMR4 sénior - 4 personnes dont 1 femme et 1 homme
SMR4 open ∆ sénior - 4 personnes dont 1 femme et 1 homme

Épreuves par équipe de 4 – Relais 4 x 500 m
SMR4 HSt ∆ sénior - 4 handi-santé dont 1 femme et 1 homme 
 et 50 % de l’équipage ayant une attestation MDPH ou ALD
SFR4 Avirose ∆ sénior - 4 femmes dont au moins 2 femmes  
 atteintes ou opérées d’un cancer du sein ou autre

Épreuves par équipe – 500 m à 4
SMR4 HV ∆ sénior - 4 handi-valide dont 1 femme et 1 homme  
 et au moins une personne classifiée PR1, PR2 ou PR3

TROPHÉE UNIVERSITAIRE INDOOR – Relais 4 x 500 m
UHR4 ∆ universitaire – 4 hommes 
UFR4 ∆ universitaire – 4 femmes
UMR4 ∆ universitaire – 2 femmes et 2 hommes

∆ Épreuves Open, hors Championnats de France
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